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Décret présidentiel du 8 Rajab 1430 correspondant au
1er juillet 2009 mettant fin aux fonctions du
directeur de l�institut national agronomique
d�El Harrach.
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Par décret présidentiel du 8 Rajab 1430 correspondant
au 1er juillet 2009, il est mis fin aux fonctions de directeur
de l�institut national agronomique d�El Harrach, exercées
par M. Youcef Daoud, appelé à exercer une autre
fonction.
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Décret présidentiel du 8 Rajab 1430 correspondant au
1er juillet 2009 mettant fin aux fonctions du
directeur de l�école nationale vétérinaire.
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Par décret présidentiel du 8 Rajab 1430 correspondant
au 1er juillet 2009, il est mis fin aux fonctions de directeur
de l�école nationale vétérinaire, exercées par M. Louardi
Guezlane, appelé à exercer une autre fonction.
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Décret présidentiel du 8 Rajab 1430 correspondant au
1er juillet 2009 mettant fin aux fonctions du
directeur de l�école supérieure du commerce.
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Par décret présidentiel du 8 Rajab 1430 correspondant
au 1er juillet 2009, il est mis fin aux fonctions de
directeur de l�école supérieure du commerce, exercées par
M. Abdelaziz Sebboua, appelé à exercer une autre
fonction.
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Décret présidentiel du 8 Rajab 1430 correspondant au
1er juillet 2009 mettant fin aux fonctions du
directeur de l�école normale supérieure
d�enseignement technique à Oran.
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Par décret présidentiel du 8 Rajab 1430 correspondant
au 1er juillet 2009, il est mis fin aux fonctions de
directeur de l�école normale supérieure d�enseignement
technique à Oran, exercées par M. Abdelbaki Benziane,
appelé à exercer une autre fonction.
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Décret présidentiel du 17 Joumada El Oula 1430
correspondant au 12 mai 2009 mettant fin aux
fonctions du secrétaire général de l�ex-ministère
des postes et télécommunications.
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Par décret présidentiel du 17 Joumada El Oula 1430
correspondant au 12 mai 2009, il est mis fin aux fonctions
de secrétaire général de l�ex-ministère des postes et
télécommunications, exercées par M. Ali Younsioui.

Décret présidentiel du 17 Joumada El Oula 1430
correspondant au 12 mai 2009 mettant fin
aux fonctions du directeur général de la caisse
nationale de la sécurité sociale des non-salariés
(CASNOS).
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Par décret présidentiel du 17 Joumada El Oula 1430
correspondant au 12 mai 2009, il est mis fin aux
fonctions de directeur général de la caisse nationale de
la sécurité sociale des non-salariés (CASNOS), exercées
par M. Mohamed Bait, appelé à exercer une autre
fonction.
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Décret présidentiel du 17 Joumada El Oula 1430
correspondant au 12 mai 2009 mettant fin
aux fonctions du secrétaire général de
l�ex-ministère de l�emploi et de la solidarité
nationale.

����

Par décret présidentiel du 17 Joumada El Oula 1430
correspondant au 12 mai 2009, il est mis fin aux
fonctions de secrétaire général de l�ex-ministère de
l�emploi  et  de  la  solidarité  nationale,  exercées  par
M. Abdellah Bouchenak-Khelladi, appelé à exercer une
autre fonction.
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Décret présidentiel du 8 Rajab 1430 correspondant
au 1er juillet 2009 portant nomination d�un
directeur d�études et de recherches au centre
d�études et des recherches constitutionnelles au
Conseil constitutionnel.
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Par décret présidentiel du 8 Rajab 1430 correspondant
au 1er juillet 2009, M. Mostefa Bouakaz est nommé
directeur  d�études  et  de  recherches  au  centre
d�études et de recherches constitutionnelles au Conseil
constitutionnel.
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Décrets présidentiels du 14 Safar 1430
correspondant au 10 février 2009 portant
nomination de directeurs des mines et de
l�industrie de wilayas.
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Par décret présidentiel du 14 Safar 1430
correspondant au 10 février 2009, M. Mohamed
Chaouche est nommé directeur des mines et de
l�industrie à la wilaya de Batna.
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Par décret présidentiel du 14 Safar 1430
correspondant au 10 février 2009, sont nommés
directeurs des mines et de l�industrie aux wilayas
suivantes,   MM. :

� Mohamed Meziani, à la wilaya de Oum El
Bouaghi ;

� Mokhtar Bahloul, à la wilaya de Aïn Témouchent.


